
 

 

 
 

75e Comité régional de la région EURO de l’OMS 
28 au 30 octobre 2025 
 
Point 11 (Matters arising from resolutions and decisions of the WHA and EB) : 
Déclaration de la délégation suisse 
 
 
 

Merci, Monsieur le Président, 

La Suisse, en tant que membre du Conseil exécutif, souhaite exprimer sa 
préoccupation. Malgré la crise actuelle, un nombre élevé de nouvelles résolutions a 
été proposé l’année dernière, ajoutant ainsi des tâches supplémentaires à l’OMS à un 
moment où ses ressources diminuent. Avec le nouveau Bureau du Conseil exécutif, 
présidé par l’Australie et avec la Norvège comme représentante régionale pour 
l’Europe, la réforme de la gouvernance progresse de manière encourageante – et la 
gestion du processus des résolutions en constitue un élément essentiel. 
 
Toutefois, le nouveau processus relatif à l’introduction de résolutions ne sera mis en 
place qu’à partir de l’année prochaine. Pour le Conseil exécutif et l’Assemblée 
mondiale de la Santé de 2026, nous risquons donc de nous retrouver confrontés aux 
mêmes défis que l’année passée. 
 
À nos yeux, il ne sera plus possible de continuer comme avant – la situation financière 
ne le permet tout simplement plus. Les ressources sont limitées et le Secrétariat, y 
compris la Division GBS, a dû réduire ses capacités Dans ces conditions, elle ne sera 
pas en mesure de mener les consultations techniques nécessaires à l’élaboration de 
nouvelles résolutions. 

Nous lançons donc un appel à ce que l’introduction de nouvelles résolutions 
techniques soit suspendue jusqu’à ce que le nouveau processus — avec des critères 
clairs, un mécanisme de décision transparent et un calendrier défini — soit pleinement 
opérationnel. 

Dans l’intervalle, nous reconnaissons que de nombreux États Membres attachent une 
grande importance à certains thèmes techniques. Nous encourageons donc le 
dialogue afin d’identifier d’autres moyens, mieux adaptés au contexte actuel, pour 
aborder ces questions sans recourir systématiquement à de nouvelles résolutions. 
Dans la période actuelle de réalignement, les résolutions ne devraient pas être 
utilisées comme instruments de mobilisation de fonds ni comme vecteurs de promotion 
de thèmes spécifiques qui ne sont pas prévus dans le cadre du GPW14. 

La Suisse continuera à soulever cette question auprès de ses collègues du Conseil 
exécutif et compte sur le soutien régional pour préserver la capacité d'action de l'OMS. 
 
Je vous remercie  


